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Résolution du Parlement européen sur UE 2010

Le Parlement européen,

- vu le Conseil européen informel du 11 février 2010,

- vu la consultation publique lancée par la Commission sur Europe 2020 et le document qui en a 
résulté (SEC (2010) 116),

- vu l'évaluation de la stratégie de Lisbonne faite par la Commission (SEC(2010) 114),

- vu le document du Conseil européen, intitulé "Seven steps to deliver on the European strategy 
for growth and jobs",

- vu sa résolution du 10 mars 2010 sur la stratégie Europe 2020,

- vu l'article 110, paragraphe 4, de son règlement,

A. considérant que, eu égard à la gravité persistante de la crise financière, économique et sociale, 
les attentes sont très élevées en ce qui concerne la nouvelle stratégie Europe 2020, que le 
Conseil européen doit approuver en juin 2010,

B. considérant que de nombreux États membres sont encore aux prises avec un chômage 
croissant, qui pourrait finir par toucher jusqu'à 28 millions de personnes dans l'Union si des 
mesures appropriées ne sont pas adoptées à moyen terme, ce qui engendrerait d'immenses 
difficultés des points de vue social et humain; considérant que la crise a déjà détruit des 
millions d'emplois et a aggravé l'insécurité de l'emploi,

C. considérant qu'un mode de production, de distribution et de consommation plus durable 
constitue une exigence essentielle face aux changements climatiques, à la perte de 
biodiversité et au gaspillage des ressources naturelles,

D. considérant que la communication de la Commission et les déclarations du Conseil sur des 
aspects du contenu de la stratégie Europe 2005, tels que les grands objectifs, les propositions 
phares, les blocages et les indicateurs ont un caractère extrêmement général et que la 
Commission doit dès lors présenter d'urgence des plans plus circonstanciés pour clarifier la 
manière dont ces initiatives seront mises en œuvre de manière optimale, et soumettre ces 
plans au Parlement,

E. considérant que, pour produire des résultats, les missions et les responsabilités européennes 
doivent être réparties de manière bien orchestrée entre les différents niveaux – européen, 
national, régional et local – de la gouvernance européenne, que tous ces niveaux de 
gouvernance doivent répondre à un degré élevé de qualité et de responsabilité, et que tous les 
moteurs importants de changement, à savoir les entreprises et les universités travaillant en 
partenariat avec les autorités locales et régionales et avec la société civile, devraient jouer un 
rôle majeur dans le cadre du nouveau mécanisme de mise en œuvre,
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F. considérant qu’il importe de tenir compte de la crise démographique et de ses conséquences, 
et que les générations futures ne devraient pas être sacrifiées à la seule fin de préserver les 
privilèges établis des générations précédentes,

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. exprime sa déception face aux principaux éléments de la nouvelle stratégie Europe 2020 qui 
a été approuvée par le Conseil européen le 26 mars 2010; presse le Conseil européen de tirer 
tous les enseignements de la crise actuelle et de définir une stratégie véritablement tournée 
vers l'avenir, ambitieuse et cohérente;

2. demande que la stratégie "UE 2020" se donne pour objectif d'offrir une large vision politique 
de l'avenir de l'Union européenne, envisagée comme une union compétitive, sociale et 
durable, qui place les citoyens et la protection de l'environnement au cœur de l'action 
politique;

3. estime que les États membres devraient améliorer leurs performances économiques en 
introduisant les réformes structurelles nécessaires pour exploiter de manière optimale les 
dépenses publiques, diminuer la bureaucratie, donner les moyens d'agir aux citoyens, 
encourager l'esprit d'entreprise et l'innovation, rendre la législation plus favorable aux PME 
et donner aux citoyens la possibilité d'optimiser leurs potentialités;

4. reconnaît que, pour éviter que les réponses apportées à la crise de l'euro ne se soldent par une 
interminable période de stagnation économique, l'Union doit, en même temps, mettre en 
œuvre une stratégie propre à accélérer la mise en place d'une croissance économique 
durable, ainsi que des réformes visant à restaurer et à améliorer la compétitivité;

5. regrette que les conclusions du Conseil européen ne tiennent pas compte du fait que la 
fragile reprise actuelle doit se refléter pleinement dans une nouvelle stratégie pour 2020 
avec la formulation d'un programme d'action cohérent et global qui intègre pleinement la 
politique macroéconomique dans cette stratégie de façon à garantir que l'assainissement 
budgétaire nécessaire ne nuira pas à la mise en œuvre de la stratégie;

6. regrette que le Parlement, en tant qu'institution représentative des citoyens européens, ne 
soit pas consulté sur les indicateurs qui sont à la base des programmes nationaux de réforme 
dans le cadre de cette stratégie Europe 2020; invite instamment le Conseil à approuver les 
éléments-clés de la stratégie Europe 2020 lors de sa réunion de juin, mais insiste pour qu'il 
n'adopte pas de décision finale sur les instruments, les objectifs et les indicateurs de cette 
stratégie Europe 2020 sans avoir d'abord dûment consulté le Parlement dans les meilleurs 
délais; considère, dans le même esprit, que les parlements nationaux, les régions, les 
municipalités, les partenaires sociaux et les ONG devraient également  être étroitement 
associés à la définition et à la mise en œuvre de la stratégie;

BLOCAGES ET GRANDS OBJECTIFS

7. prend acte des cinq grands objectifs définis par le Conseil européen en ce qui concerne le 
taux d'emploi, la recherche et le développement, les émissions de gaz à effet de serre, les 
niveaux d'éducation et  l'inclusion sociale; souligne que ces grands objectifs doivent être 
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formulés dans le cadre d'une stratégie suivie et cohérente de développement durable qui 
combine des mesures économiques, sociales et environnementales;

Relancer le marché unique

8. souligne que le marché unique constitue un des principaux moteurs de la croissance 
européenne et qu'il doit encore être achevé; souligne encore que la persistance de certaines 
entraves à la libre circulation des personnes, des biens, des services et du capital exige des 
institutions européennes qu'elles redoublent d'efforts pour créer un marché unique équitable, 
plus fort, plus compétitif et plus efficace;

9. souligne qu'il est important de maintenir le libre-échange et l'accès au marché mondial au 
centre de l'action politique et d'éviter toute tendance au protectionnisme, étant donné que 
des entreprises et des sociétés innovantes ne peuvent s'épanouir qu'au sein d'un marché libre 
et global;

10. souligne que des initiatives plus hardies seront nécessaires pour achever le marché unique et 
le faire plus volontiers accepter des citoyens; se félicite dès lors du rapport élaboré par 
Mario Monti qui, tout comme la résolution du Parlement du 20 mai 2010, contient des 
propositions intéressantes pour la formation d'un consensus et la réalisation de l'objectif 
d'un marché unique plus fort;

11. estime que, pour instaurer un véritable marché unique, la Commission doit établir une série 
de priorités politiques claires, par l'adoption d'un "Single Market Act" (loi sur le marché 
unique) qui couvrira des initiatives à la fois législatives et non législatives visant à créer une 
économie sociale de marché hautement compétitive;

Les PME dans une économie sociale de marché

12. souligne que l'Union doit stimuler et encourager les PME et l'esprit d'entreprise qui sont 
essentiels au maintien de l'emploi comme à la création d'emplois, qu'elle doit réduire les 
charges administratives et réglementaires et simplifier la réglementation de manière que les 
PME puissent se développer plus rapidement en commercialisent leurs produits et leurs 
services en toute liberté auprès de 500 millions de consommateurs que compte le marché 
unique de l'Union et qu'elle doit encore restreindre sa bureaucratie; souligne de même qu'il 
est important de mettre en œuvre pleinement la loi sur les petites entreprises en déployant 
des efforts à tous les niveaux politiques; 

13. souligne que les PME constituent le pilier de l'économie sociale de marché, qu'elles créent 
des emplois et sont des moteurs majeurs de la reprise d'une croissance économique durable 
et estime dès lors qu'il y a lieu, à titre prioritaire, de redoubler d'efforts dans le domaine de 
la réforme, notamment en encourageant l'élaboration d'une législation favorable aux PME, 
la création d'un environnement dynamique pour les jeunes entreprises, la promotion de 
l'esprit d'entreprise et l'amélioration de l'accès aux financements; estime en outre que la 
stratégie Europe 2020 doit inclure des objectifs et des initiatives propres à encourager un 
accroissement du niveau moyen du capital-risque et du capital-investissement dans les 
sociétés;
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14. souligne que les microentreprises peuvent souvent contribuer à combattre le chômage, et 
que lancer une entreprise constitue souvent un moyen de réussir face à l'inertie sociale, que 
la première condition du développement des PME est leur capacité à trouver suffisamment 
de crédits pour mener leurs activités et que continuer à offrir des mécanismes de garantie 
aux PME, promouvoir des marchés connexes dynamiques et se doter d'un secteur bancaire 
qui encourage l'activité économique en Europe constituent des conditions sine qua non de 
l'essor des PME;

L'objectif de l'emploi

15. confirme qu'un emploi de qualité doit constituer une priorité de la stratégie 2020 et qu'il est 
essentiel d'accorder plus d'attention au bon fonctionnement des marchés du travail et aux 
conditions sociales pour améliorer le taux de l'emploi; appelle dès lors de ses vœux la mise 
en place d'un nouveau programme de promotion du travail décent, de défense des droits 
des travailleurs dans l'ensemble de l'Europe et d'amélioration des conditions de travail;

16. estime que la nouvelle stratégie doit davantage se concentrer sur le travail décent, y 
compris la lutte contre le travail non déclaré, tout en garantissant à ceux qui sont 
actuellement exclus du marché du travail, qu'ils puissent à nouveau y accéder;

17. estime que la nouvelle stratégie doit encourager les marchés de l'emploi qui améliorent les 
mesures d'incitation et les conditions des travailleurs, tout en renforçant les mesures prises 
pour encourager les employeurs à recruter ou à garder leur personnel;

L'objectif de la recherche

18. presse la Commission et les États membres de s'en tenir à l'objectif global d'affectation de 
3 % du PIB à la recherche et au développement; invite les États membres à mieux 
exploiter le potentiel des synergies entre le financement de la politique de cohésion et 
celui de la recherche et du développement et à garantir que ces instruments se traduisent 
dans des innovations bénéficiant réellement à la société;

19. souligne que les grands projets de recherche et de développement, les principaux 
investissements dans les infrastructures énergétiques, la nouvelle compétence de l'UE 
concernant la politique de l'espace, ainsi que le financement de la politique d'innovation 
de l'UE nécessitent un soutien financier solide, crédible et durable de la part de l'UE afin 
d'atteindre les principaux objectifs de l'Union pour 2020;

20. souligne que l'Union doit encore enrichir le potentiel dont elle dispose sur le plan de la 
qualification des travailleurs, de la science, de la recherche et de la technologie, et, par là-
même, sa capacité d'innover, qui sont autant d'aspects essentiels de la compétitivité, et 
que le triangle de la connaissance doit rester au cœur de la stratégie Europe 2020;

21. souligne que, pour une plus grande efficacité de la recherche appliquée européenne, il est 
crucial de rationaliser les structures existantes et de créer un climat d'investissement plus 
propice à la recherche et à l'innovation, tant dans le secteur public que privé; invite la 
Commission à présenter des mesures concrètes pour améliorer l'accès au financement, en 
particulier en vue d'une meilleure disponibilité du capital-risque; 



RC\820615FR.doc PE441.929v01-00}
PE441.933v01-00}
PE441.935v01-00} RC1

FR

Les objectifs du climat et de l'énergie

22. déplore que les grands objectifs du Conseil européen sur les émissions de gaz à effet de 
serre, les énergies renouvelables et l'efficacité énergétique manquent d'ambition et ne 
visent pas, à cet égard, à faire de l'Union un chef de file dans un monde confronté au 
changement climatique et à un grave épuisement des ressources naturelles et où les 
écosystèmes mondiaux sont sur le point de s'effondrer; réclame dès lors l'adoption 
immédiate et simultanée des objectifs contraignants suivants de l'Union:

(a) une réduction intérieure de 30 % des émissions de gaz à effet de serre pour 2020, 
et d'autres réductions notables à long terme, liées à la volonté des autres pays de 
s'engager à prendre eux aussi des mesures appropriées;

(b) un objectif d'amélioration de l'efficacité des ressources;

(c) une réduction de la consommation énergétique de 20 % et une augmentation de la 
proportion des énergies renouvelables d'au moins 25 % d'ici 2020, en même 
temps que l'élimination de tous les obstacles, techniques ou autres, à la poursuite 
du développement des énergies renouvelables durables pour 2050, en tant que 
première mesure de transition vers une économie non productrice de CO2 
hautement efficiente, essentiellement fondée sur les énergies renouvelables;

(d) l'adoption d'objectifs mesurables visant à enrayer la perte de biodiversité et de 
services écosystémiques et à assurer, le cas échéant, leur restauration d'ici 2020;

L'objectif de l'enseignement

23. prend note du grand objectif d'amélioration de l'éducation; regrette l'absence d'objectifs 
chiffrés et prie instamment le Conseil européen de fixer un objectif de 100 % dans 
l'enseignement secondaire ainsi que des objectifs et des indicateurs qualitatifs précis pour 
l'enseignement primaire et secondaire;

24. demande aux États membres de reprendre à leur compte les objectifs ambitieux de la 
communication de la Commission sur l'Europe 2020 afin que, d'ici cette date, le taux 
d'abandon scolaire soit inférieur à 10 % d'une classe d'âge et qu'au moins 40 % de la 
population ait terminé des études dans l'enseignement supérieur ou un enseignement 
équivalent;

25. souligne la nécessité de solides politiques de formation tout au long de vie de sorte que 
les possibilités de formation soient encouragées et soient proposées aux personnes tout au 
long de leur vie professionnelle; souligne qu'il sera nécessaire de maintenir le nombre de 
personnes actives sur le marché du travail et de renforcer l'intégration sociale;

L'objectif de la lutte contre la pauvreté

26. rappelle que la stratégie Europe 2020 doit se donner comme objectif la réduction de la 
pauvreté de moitié dans l'Union et souligne que les Européens actuellement frappés par la 
pauvreté ou menacés de l'être sont majoritairement des femmes, en particulier des 
femmes âgées, des femmes migrantes, des femmes seules avec enfants et des travailleurs 
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sociaux;

27. salue les propositions du Conseil européen sur l'intégration sociale, en particulier et en 
priorité par la réduction de la pauvreté, et souligne qu'il faut des initiatives et des 
objectifs précis; considère qu'il s'agit de l'un des principaux objectifs de la stratégie 
Europe 2020; demande une stratégie ambitieuse et à long terme de lutte contre la 
pauvreté, dotée d'objectifs d'envergure pour la réduction de la pauvreté, l'intégration 
sociale, y compris pour les femmes, les enfants et les personnes âgées, et la lutte contre 
les travailleurs pauvres; souligne qu'il faut définir un objectif de réduction du nombre de 
ménages sans emploi;

Égalité entre les hommes et les femmes

28. regrette que les grands objectifs définis par le Conseil européen ne portent pas sur 
l'égalité entre les hommes et les femmes; appelle de ses vœux un programme en matière 
d'égalité entre les hommes et les femmes pour mettre un terme aux actuels écarts de 
salaire entre les deux sexes, assurer la participation sans restriction des femmes au 
marché du travail et à la vie politique et améliorer leurs perspectives de carrière; souligne 
qu'il faut améliorer les possibilités de concilier vie professionnelle et vie familiale;

INITIATIVES PHARES

Initiative phare: "Une Union pour l’innovation"

29. estime que la réussite de la mise en œuvre de la nouvelle initiative phare "Une Union 
pour l’innovation" est essentielle pour dynamiser l'économie de la connaissance; invite la 
Commission à augmenter l'enveloppe financière globale du budget communautaire 
consacrée à la recherche et à l'innovation;

30. souligne l'importance d'une simplification du financement de la recherche-développement 
et d'une réduction des formalités administratives afin que les entreprises fondées sur la 
connaissance puissent optimiser leur efficacité et que la création de nouveaux emplois 
soit encouragée;

31. demande instamment à la Commission d'améliorer les conditions de l'innovation, par 
exemple en créant un brevet européen unique; affirme que les programmes bien 
intentionnés visant à encourager la compétitivité et à définir une économie durable ne 
fonctionnement pas correctement et estime que les PME, les universités et les entreprises 
doivent être encouragées à participer aux programmes européens;

32. estime que pour garantir l’interopérabilité numérique et l'accès aux technologies 
numériques, des objectifs explicites devraient être fixés pour les instruments de 
financement applicables aux PME et qu'ils devraient comporter des objectifs européens 
précis en matière d'éco-innovation;

33. estime que les marchés publics recèlent un vaste potentiel inexploité de promotion de 
l'innovation; demande donc instamment à la Commission et aux États membres de 
souligner l'importance des marchés publics innovateurs pour parvenir aux objectifs de R-
D, le rôle qu'ils jouent en soutenant les PME qui dépendent de la recherche et les 
potentialités qui sont les leurs pour proposer des services publics de qualité et parvenir 
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aux objectifs de la lutte contre le changement climatique;

Initiative phare: "Jeunesse en mouvement"

34. souligne que le Parlement a également fait de la jeunesse une priorité essentielle du 
budget 2011 et qu'il a clairement fait part de son intention d'accorder des moyens 
financiers supplémentaires à tous les grands programmes de ce domaine;

35. souligne que pour pouvoir faire face au problème que pose un chômage élevé chez les 
jeunes, il convient de s'attacher davantage à veiller à proposer à tous les jeunes une 
formation ou un emploi, à réduire les exigences demandées aux jeunes qui accèdent à 
leur premier emploi et à mettre en place des programmes européens qui encouragent 
l'esprit d'entreprise chez les jeunes à tous les stades de l'enseignement;

36. estime que l'enseignement supérieur est un moteur important du développement 
socioéconomique ainsi que de l'innovation et de la croissance et que, par conséquent, il 
faut s'attacher davantage au suivi du processus de Bologne et à l'application des principes 
convenus par les États membres pour l'espace européen de l'enseignement supérieur;

Initiative phare: "Une stratégie numérique pour l'Europe"

37. salue les propositions ambitieuses présentées récemment par la Commission sur la 
stratégie numérique et invite instamment les États membres à mettre pleinement en 
œuvre ces initiatives;

38. souligne que le secteur des technologies de l'information et de la communication présente 
un immense potentiel en matière de création d'emplois et qu'il joue un rôle essentiel pour 
faire de l'Europe une économie efficace dans l'utilisation des ressources et de l'énergie; 
rappelle que dans ce secteur, la concurrence favorise l'innovation et souligne que des 
marchés concurrentiels, ouverts à de nouveaux acteurs, sont indispensables pour faciliter 
le déploiement des technologies nouvelles et innovantes; souligne l'importance d'un effort 
soutenu pour parvenir à assurer à tous les citoyens et à tous les consommateurs, quelque 
soit l'endroit où ils se trouvent, un accès universel et à haut débit aux réseaux à large 
bande fixe et mobile, à des conditions équitables et à des prix concurrentiels; invite la 
Commission et les États membres à promouvoir tous les instruments politiques 
disponibles pour permettre à tous les citoyens européens d'accéder à la large bande, 
notamment en fixant des objectifs nationaux de couverture en matière de large bande et 
de haut débit et en mettant en place des programmes spéciaux pour renforcer la maîtrise 
de l'informatique chez les enfants grâce à l'utilisation d'ordinateurs dans les écoles;

39. constate que la stratégie numérique européenne aura des effets profonds dans les 
domaines de la culture, des médias et de l'éducation, et qu'il est dès lors indispensable de 
préférer une approche intégrée à une démarche compartimentée; estime qu'il sera 
nécessaire d'accorder une attention particulière à l'importance des nouveaux médias, 
notamment en prenant des engagements pour favoriser les compétences numériques, mais 
aussi à la question des contenus en ligne, parallèlement aux aspects économiques, 
techniques et relatifs au marché intérieur, dans toutes les initiatives politiques qui seront 
prises dans le cadre de la stratégie numérique;
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40. estime toutefois qu'à l'heure actuelle, la libre circulation des services numériques est 
entravée par le morcellement des règles au niveau national;

41. estime que le secteur de la création joue également un rôle important dans 
l'environnement numérique en favorisant la diversité culturelle dans l'Union européenne;

Initiative phare: "Une Europe efficace dans l'utilisation des ressources"

42. estime que d'une façon générale, les volets environnementaux de la stratégie Europe 2020 
sont trop timorés et doivent être renforcés; demande instamment que des objectifs 
environnementaux clairs et mesurables soient intégrés aux objectifs essentiels de la 
stratégie, en accordant une attention particulière à la nécessité d'enrayer 
l'appauvrissement de la biodiversité;

43. estime que la stratégie Europe 2020 devrait être axée sur la réalisation des objectifs à 
long terme de l'Union européenne de réduction des gaz à effet de serre de 80 % d'ici 
2050, notamment en augmentant l'efficacité énergétique, et de réduction du volume des 
déchets afin d'améliorer la compétitivité européenne et de réduire les coûts;

44. est d'avis que l'amélioration de l'efficacité dans l'utilisation des ressources doit être une 
priorité constante de la stratégie Europe 2020 et qu'une attention particulière doit être 
accordée aux effets de la hausse continue des prix du pétrole et des réserves limitées en 
métaux précieux, dont l'importance est vitale pour l'industrie de l'électronique en général 
et la production de piles pour les véhicules électriques en particulier;

45. estime que des mesures vigoureuses en faveur de l'innovation doivent être mises en 
œuvre afin de réaliser les objectifs d'amélioration de la qualité de l'environnement, 
d'efficacité dans l'utilisation des ressources et de réduction des coûts, et que la fixation 
d'objectifs légaux et l'instauration de mesures réglementaires sont les moyens les plus 
efficaces pour encourager cette innovation;

46. estime que les règles d'attribution des fonds structurels de l'Union européenne doivent 
être adaptées pour tenir compte de la nécessité de promouvoir une innovation propre à 
réduire les coûts et à améliorer l'utilisation des ressources;

Initiative phare: "une énergie propre et efficace"

47. souligne qu'en adoptant des modes de production durables et une utilisation rationnelle 
des ressources, de même qu'en développant davantage les sources d'énergie 
renouvelables, l'Union européenne se placera en situation non seulement d'atteindre ses 
objectifs en matière de protection du climat et de consommation d'énergie, mais aussi de 
préserver une solide infrastructure industrielle en Europe et de stimuler la compétitivité, 
la croissance et l'emploi;

48. regrette l'absence de toute ambition de développer une véritable politique européenne 
commune de l'énergie dans la stratégie Europe 2020; souligne que, même si le 
fonctionnement du marché intérieur est un objectif essentiel pour l'Europe, et que le 
troisième paquet énergie doit être mis en œuvre rapidement, le fait d'accorder une 
attention démesurée à ce volet de la politique énergétique de l'Europe porte préjudice aux 
deux autres objectifs que sont le "développement durable" et la "sécurité de 



RC\820615FR.doc PE441.929v01-00}
PE441.933v01-00}
PE441.935v01-00} RC1

FR

l'approvisionnement"; rappelle que le marché intérieur ne peut être abordé 
indépendamment de la dimension extérieure et que l'Europe a besoin d'une véritable 
politique européenne commune de l'énergie pour avoir une réelle incidence sur la sécurité 
de l'approvisionnement en énergie, le changement climatique et l'accessibilité 
économique de l'énergie;

49. souligne que l'efficacité énergétique n'est pas seulement le moyen le plus rentable de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'accroître la sécurité énergétique, mais 
qu'elle peut également permettre de créer un nombre important d'emplois d'ici 2020; 
invite par conséquent la Commission et les États membres à inscrire l'efficacité 
énergétique en tête des priorités de l'Union européenne, notamment en matière 
budgétaire; demande en particulier le renforcement de la mise en œuvre de la législation 
en vigueur ainsi que la présentation en temps utile d'une proposition ambitieuse 
concernant le nouveau Plan d'action européen dans le domaine de l'énergie, comportant 
une révision de la directive relative aux services énergétiques et la fixation d'un objectif 
contraignant en matière d'efficacité énergétique;

50. observe que, pour relever le défi climatique, des investissements importants devront être 
réalisés dans les infrastructures énergétiques d'ici 2020 et au delà, notamment dans la 
modernisation des réseaux européens d'énergie, dans la mise en place d'un super-réseau 
intelligent de l'énergie, véritablement européen, dans les corridors verts, les 
interconnexions, l'achèvement du projet Galileo, les technologies vertes, la télésanté, le 
programme relatif aux réseaux transeuropéens de transport (RTE-T) et l'accès libre et 
équitable aux technologies de l'information et de la communication et aux réseaux à large 
bande; souligne également qu'il est indispensable d'achever la réalisation du marché 
intérieur de l'énergie et d'inciter les États membres à mettre rapidement en œuvre le 
troisième "paquet énergie", afin de stimuler la croissance économique, l'ouverture des 
marchés et le renforcement des droits des consommateurs et d'améliorer la sécurité des 
approvisionnements énergétiques de l'Union européenne; estime qu'il est indispensable 
de mettre en œuvre ces initiatives afin de stimuler le marché intérieur de l'énergie et 
d'accroître la part des sources d'énergie renouvelables, mais aussi de créer de nouveaux 
grands projets d'infrastructures dans les pays tiers, notamment dans le bassin 
méditerranéen et dans la région eurasienne; observe que les sources d'énergie 
renouvelables sont les meilleures sources d'énergie locales de notre continent et demande 
par conséquent que des mesures de mise en œuvre ambitieuses soient appliquées pour 
que les obligations des États membres en matière d'énergies renouvelables soient 
respectées;

51. souligne que l'Union européenne doit investir plus efficacement dans les infrastructures 
de transport, telles que les RTE-T, afin de stimuler la création d'emplois, d'améliorer la 
cohésion sociale et territoriale et de créer un système de transport durable et 
interopérable; appelle de ses vœux une interaction entre les modes de transport et une 
utilisation intelligente de la logistique, sachant que l'innovation, les nouvelles 
technologies et des ressources financières seront nécessaires pour faire du secteur des 
transports un secteur durable et réussir sa décarbonisation;

Initiative phare: "Une politique industrielle à l'ère de la mondialisation"
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52. demande avec vigueur la mise sur pied d'une politique industrielle propre à créer les 
meilleures conditions possibles au maintien et au développement d'une base industrielle 
solide, compétitive et diversifiée en Europe; se félicite et souligne qu'il est important 
qu'une telle politique embrasse la totalité du secteur de l'industrie et ait comme principal 
objectif la mise en place d'un cadre propice;

53. appelle de ses vœux la transformation de l'industrie européenne, grâce à une politique 
industrielle européenne durable axée sur la création d'emplois durables et l'amélioration 
de l'efficacité des ressources et de leur utilisation; estime que le développement durable 
de l'industrie européenne passe par un dialogue intense avec les employés et les 
travailleurs, réaffirme que cette transition nécessitera également des mesures visant à 
faciliter la conversion des travailleurs sur la voie d'une nouvelle économie viable du point 
de vue de l'environnement;

54. fait observer que la stratégie Europe 2020 doit établir clairement les coûts et avantages du 
passage à une économie durable et à haut rendement énergétique et rappelle que l'un des 
objectifs de l'Union et des États membres est de faciliter l'adaptation de l'industrie aux 
changements structurels;

55. demande une nouvelle fois qu'un financement adéquat soit garanti pour soutenir les 
technologies énergétiques à faibles émissions de CO2 propres, durables et efficaces, pour 
un montant total d'au moins 2 000 000 000 EUR par an dans le budget de l'Union 
européenne venant s'ajouter au septième programme-cadre et au programme-cadre pour 
l'innovation et la compétitivité à partir de 2010; à cet égard, demande à la Commission et 
aux États membres de définir d'urgence un calendrier de leurs engagements financiers 
afin que des moyens puissent être libérés à partir de 2010 en faveur des différentes 
initiatives du plan SET et d'initiatives complémentaires;

Initiative phare: "Une stratégie pour les nouvelles compétences et les nouveaux emplois"

56. estime qu'il importe d'apprécier sur le plan mondial la baisse de la compétitivité 
européenne et que, compte tenu des prévisions à long terme sur le manque de main-
d'œuvre, il importe également de voir au-delà de la crise et d'étudier des plans européens 
qui permettent une migration du savoir et empêchent la fuite des cerveaux européens;

57. est d'avis que la lutte contre le chômage des jeunes et une véritable adéquation entre 
compétences et besoins du marché doivent être au centre des préoccupations politiques et 
qu'il est nécessaire, à cette fin, de faciliter la mobilité transfrontalière des étudiants et des 
chercheurs au moyen d'échanges et de favoriser les stages pour accroître l'attractivité 
internationale des établissements d'enseignement supérieur européens; estime que 
l'engagement européen en matière d'enseignement doit se concrétiser dans la stratégie 
Europe 2020, et se félicite de l'initiative de la Commission d'y inclure des objectifs 
chiffrés en matière d'enseignement;

58. invite les États membres, le Conseil, la Commission et le Parlement à adopter, d'ici à la 
fin de l'année, une stratégie ambitieuse d'emplois "verts", qui fixe les conditions 
d'ensemble nécessaires pour exploiter le potentiel d'emplois d'une économie plus durable 
basée sur les compétences et l'innovation, et qui veille à ce que la transition vers cette 
économie soit soutenue par la formation, l'apprentissage tout au long de la vie et la 
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sécurité sociale pour tous;

Initiative phare: "Une plateforme européenne contre la pauvreté"

59. se félicite de la proposition de la Commission de mettre sur pied une plateforme contre la 
pauvreté, mais souligne qu'il convient d'intensifier la lutte contre ce phénomène; estime, à 
cet égard, que la stratégie Europe 2020 doit inclure, de manière explicite, des objectifs 
ambitieux pour réduire les inégalités, en particulier le fossé entre les riches et les pauvres; 
est donc d'avis qu'il convient de mesurer la pauvreté en termes de "pauvreté relative" 
pour permettre d'identifier les personnes menacées d'exclusion;

60. pense que le choix des indicateurs concernant la pauvreté et l'insertion sociale doit 
refléter la nécessité de réduire la pauvreté en permettant aux individus, notamment les 
femmes, de participer au marché de l'emploi; demande dès lors que de nouveaux 
instruments destinés à mesurer le lien existant entre l'exclusion du marché de l'emploi et 
la pauvreté individuelle soient mis au point; souligne que les services sociaux sont 
essentiels à la défense de l'intégration sociale;

Politique de cohésion

61. estime qu'une politique de cohésion forte et dotée de moyens financiers suffisants, 
recouvrant toutes les régions européennes, doit être pleinement conforme à la stratégie 
Europe 2020, et que cette politique, avec son approche transversale, est une condition 
préalable à la réussite des objectifs de ladite stratégie et à la réalisation de la cohésion 
sociale, économique et territoriale; demande dès lors instamment que les règles de mise 
en œuvre de la politique de cohésion soient encore simplifiées pour favoriser la 
convivialité et la responsabilité et accroître la réactivité face aux défis futurs et au risque 
de crises économiques;

62. estime que nous devons profiter de la crise mondiale pour revoir les fondations de 
l'économie sociale de marché européenne et en faire un modèle de société fondé sur la 
durabilité, la solidarité, le savoir, une réduction décisive de la pauvreté et la création 
d'emplois, et que la stratégie Europe 2020 doit développer le potentiel d'emplois que 
recèle la transition vers une économie durable;

Politique agricole commune

63. souligne que la réforme de la PAC d'ici 2013 et qu'une stratégie en matière de 
sylviculture durable doivent être prises en considération dans le cadre de la stratégie 
Europe 2020; est convaincu que, sous réserve de politiques adaptées et de ressources 
budgétaires suffisantes, l'agriculture et la sylviculture peuvent jouer un rôle important 
dans une stratégie européenne globale visant à assurer la reprise économique, tout en 
contribuant à la sécurité alimentaire de l'Union européenne et du monde, en préservant le 
milieu rural, qui représente 90 % du territoire de l'Union, en assurant la protection des 
emplois dans les zones rurales, en protégeant l'environnement et en contribuant de 
manière notable à la recherche de ressources alternatives;

Action extérieure de l'Union européenne
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64. souligne qu'une attention redoublée doit être accordée à la dimension extérieure de la 
stratégie Europe 2020; prie instamment la Commission d'adopter une approche plus large 
et plus globale dans le cadre de son action extérieure, conformément au principe, défendu 
par l'UE, de la cohérence des politiques en faveur du développement; demande à la 
Commission d'utiliser sa politique commerciale pour l'Europe à l'horizon 2020 pour 
promouvoir les valeurs essentielles de l'Union européenne, telles que la promotion des 
droits de l’homme, de la démocratie, de l’État de droit et des libertés fondamentales, et la 
protection de l’environnement;

65. insiste sur le fait que Commission doit définir sa stratégie commerciale pour l'Europe à 
l'horizon 2020 de façon à faire de la politique commerciale de l'Union un véritable 
instrument de création d'emplois et de développement durable dans le monde, et qu'elle 
doit prévoir rapidement un dialogue ouvert avec le Parlement européen et la société civile 
sur les priorités européennes après Doha, notamment en ce qui concerne les normes 
sociales et environnementales et la réforme de l'OMC;

66. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil européen et à la 
Commission.


